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L’ensemble des diplômés de DESS (excepté ceux pour lesquels l’adresse est à l’étranger) de l’Université du 
Littoral Côte d’Opale en 2004 ont été contactés par voie postale en octobre 2006, soit deux ans après 
l’obtention de leur diplôme. Il s’agit des inscrits en diplôme prioritaire. Il leur a été demandé de répondre à 
des questions portant sur leur parcours depuis le DESS, notamment sur leur insertion professionnelle.  
 
Les diplômés étrangers ayant obtenu le baccalauréat à l’étranger ont été exclus de l'enquête car le plus 
souvent les questionnaires nous sont revenus NPAI (n’habite plus à l’adresse indiquée). 
Les diplômés d’un établissement ayant passé une convention avec l’ULCO ont également été exclus. 
 
Sur les 255 diplômés restants, 125 ont répondu, le taux de réponse brut à cette enquête est de 49%. Si l’on 
exclut les questionnaires NPAI (6 étudiants), le taux de réponse net est de 50% pour l’ensemble.  
 
Les différents DESS ont été regroupés en 3 domaines : "Sciences et Technologies", "Sciences Economiques 
et de Gestion", et "Droit, Aménagement, Langues" (la faiblesse des effectifs explique le regroupement 
quelque peu hétérogène de la filière "Droit, Aménagement, Langues"). Les données ont été pondérées selon le 
domaine de formation de manière à rendre les données recueillies plus représentatives de l’ensemble des 
diplômés. Il s’agit de la dernière promotion de DESS avant le passage au LMD. 
 
 

Taux de réponse net des 3 domaines et regroupements effectués 
 

Sciences et Technologies : 47 % 
 DESS Ingénierie Mathématique et Traitement du Signal 
 DESS Diagnostics, Prévention et Traitement en Environnement 
 DESS Informatique Compétences Complémentaires 
 DESS Ingénierie des Systèmes Informatiques Distribués 

Sciences Économiques et de Gestion : 53 % 
 DESS Certificat d’Aptitude à l’Administration des Entreprises 
 DESS Manager de la Distribution en Milieu National et International 
 DESS Entrepreneuriat et redéploiement industriel 
 DESS Européen des Métiers du Conseil 
 DESS Tourisme et Aménagement 
 DESS Achat et Négoce International 
 DESS Méthodologie de la Décision Économique 
Droit, Aménagement, Langues : 52 % 
 DESS Droit des zones côtières 
 DESS Droit français et européen des affaires et des nouvelles technologies 
 DESS Développement Intégré des Territoires 
 DESS Langues et Technologies 
Ensemble : 50%  

 
 

Présentation de l’étude 

DDEEVVEENNIIRR  EENN  OOCCTTOOBBRREE  22000066  DDEESS  DDIIPPLLÔÔMMÉÉSS  DDEE  DDEESSSS  PPRROOMMOOTTIIOONN  22000044  
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Si les diplômés sont pour près de la moitié 
des filles, leur part varie fortement d’une 
filière à l’autre. Notons que dans l’enquête 
les filles sont sur représentées par rapport 
à la population initiale en sciences et 
technologies ainsi qu’en Droit Aménagement 
Langues. 

 
 
 
 

 
 
 
34% des répondants ont fait un 
parcours sans faute, c’est-à-dire que 5 
années séparent l’année d’obtention du 
baccalauréat de celle du DESS : ils sont 
donc « à l’heure » au DESS. 
 

Qui sont les diplômés de DESS promotion 2004 ? (répondants à l’enquête) 

Moyenne d'âge des diplômés l'année de l'obtention du DESS

25,7

25,1

24,9

25,3

Sciences &
Technologies

Sciences
Économiques et de

Gestion

Droit Aménagement
Langues

Ensemble

Féminisation des filières

51 %

66 %

60 %

29 %

50 %

69 %

49 %

37 %

Ensemble

Droit Aménagement Langues

Sciences Économiques et de
Gestion

Sciences & Technologies

Ensemble des enquêtés

Répondants à l'enquête

Les diplômés avec parcours sans faute entre le baccalauréat 
et le DESS

39%

38%

32%

53%

34%

33%

30%

42%

Ensemble

Sciences et technologies

Sciences économiques et de
Gestion

Droit Aménagement Langues

Répondants à l'enquête

Ensemble des enquêtés
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D’où viennent les étudiants qui se sont inscrits en DESS ? 
 
 

 

  
Sciences & 
Technologies 

Sciences Eco 
et de Gestion 

Droit 
Aménagement 

Langues 
ULCO 64,1 % 52,8 % 46,9 % 
Universités du NPDC 7,7 % 22,6 % 12,5 % 
Autres universités françaises 25,6 % 18,9 % 34,4 % 
Autres enseignements supérieurs 
(étranger, écoles, VAE…) 

2,6 % 5,7 % 6,2 % 

Ensemble 100,0 % 100,0 % 100,0 % 
    

Effectifs (y compris non réponses) 86 104 65 

 
 
 

55% des diplômés de DESS 2004 étaient inscrits à l’ULCO l’année 
précédente, 15% viennent d’une autre université régionale et 25% 
d’autres universités françaises. Le recrutement "hors ULCO" est plus 
marqué en Droit Aménagement Langues.  
Le recrutement des diplômés en DESS est sélectif. De ce fait, selon 
les candidatures, la structure du recrutement varie. Certains DESS 
recrutent presqu’exclusivement des étudiants extérieurs à la région. 
 
 
 
 

Quel type de diplôme a permis aux étudiants de s’inscrire en DESS ? 
 
 

La maîtrise (hors IUP) est très majoritairement le diplôme qui a permis l’accès au DESS.  
 

 

  Maîtrise 
Maîtrise 

IUP 
MST DU 

Autres 
formations1 

Ensemble Effectifs2 

Sciences et Technologies 40,0 % 47,5 % 7,5 % - 5,0 % 100,0 % 86 

Sciences Économiques et de Gestion 49,1 % 17,0 % 17,0 % 11,3 % 5,6 % 100,0 % 104 

Droit Aménagement Langues 90,6 % - 6,3 % - 3,1 % 100,0 % 65 

Ensemble 56,6 % 23,0 % 11,0 % 4,6 % 4,8 % 100,0 % 255 

 
 

                                                 
1 Équivalence BAC+4 étrangère, diplôme CCI de cadre technico-commercial, diplôme d’école supérieure de vente, titre ingénieur Bac+4 de l’école 
navale, titre ingénieur commercial Bac+4  
2 Y compris non réponses  

Ensemble des répondants

ULCO
55%

Autres 
Univ. 

Françaises
25%

Univ. NPDC
15%

Autres 
écoles 
5%
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Part des diplômés ayant poursuivi des études 

après l'obtention du DESS

2,5

11,3

28,1

12,6

Sciences &
Technologies

Sciences
Économiques
et de Gestion

Droit
Aménagement

Langues

Ensemble

 
 
 

 
12,6% des diplômés ont poursuivi leurs études après 
le DESS ; cette proportion varie selon la filière : elle 
atteint 28,1% en Droit, Aménagement, Langues. 
Plus de 5 diplômés sur 10 ayant poursuivi leurs études 
l’ont fait directement l’année suivant l’obtention de leur 
DESS, les autres ont repris des études après une ou 
deux année(s) de travail ou de recherche d’emploi.  
16 étudiants se sont réinscrits dans une formation de 
niveau supérieur ou égal au DESS. Parmi eux, 8 ont 
obtenu le diplôme préparé, soit 50% de réussite. 
 
 

 

Réinscription selon le DESS d'origine Obtention 
Effectif 
pondéré 

Tourisme et Aménagement : 
Professorat des écoles - I.U.F.M. Outreau 

  
oui 

 
 2 

Droit Des Zones Côtières :  
DEA Droit public interne - Université de Nantes 
Préparation au CAPA 3 - Université de Toulouse 
Doctorat Droit de l’environnement - Université de Limoge 
Mastère JUTURNA en environnement - École Supérieure d'Agriculture d'Angers 

 
oui 

en cours 
en cours 

oui 

 
2 
2 
2 
2 

Manager de la Distribution en Milieu National et International : 
DEA Économie appliquée - Université de Toulon 
Professorat des écoles - I.U.F.M. Gravelines 

 
non 

en cours  

 
2 
2 

Droit Français et Européen des Affaires et des Nouvelles Technologies :  
DESS  Droit du multimédia et de l'informatique - Université de Paris II 
Préparation au CAPA3 - Centre de Formation Professionnelle des Avocats de Lille 
Préparation au CAPA3 - Institut d'Études Judiciaires de Lille 
Licence AES - Université de Paris I 
Préparation au CAPA3 - Institut d'Études Judiciaires de Lille 

  
oui 

en cours 
oui 
oui 
oui 

  
2 
2 
2 
2 
2 

Méthodologie de la Décision Économique : 
Doctorat Économie – ULCO 
DEA Entreprise et développement local - Université d'Évry Val d'Essonne 
Doctorat Économie - Université d'Artois 

 
en cours 

oui  
en cours 

 
2 
2 
2 

Ingénierie des Systèmes Informatiques Distribués :  
Préparation CAPET Économie/Gestion - I.U.F.M. Créteil 

  
oui 

 
2  

Ensemble   32 

 
 

 
 
 
30% des diplômés ont passé au moins un concours de la Fonction Publique. En Droit / Aménagement / Langues, 4 
diplômés sur dix (43,8%) en ont passés. En Sciences Économiques et de Gestion cette proportion est de 21,6% et de 
30,0% en Sciences et Technologies.  
33% des étudiants ayant passé des concours les ont obtenus.  
 
 

                                                 
3 Certificat d’Aptitude à la Profession d’Avocat 

Concours de la fonction publique 

Poursuites d’études après l’obtention du DESS en 2004 
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Ensemble des répondants

Emploi
89%

Inactif ou 
retraité

1%

Recherche 
d'emploi

5%

Etudes
5%

Concours passés et obtenus (hors non réponses) 
  

  
Sciences et 
Technologies 

Sciences 
Économiques et de 

Gestion 

Droit Aménagement 
Langues Ensemble 

  
Concours 
passés 

Concours 
obtenus 

Concours 
passés 

Concours 
obtenus 

Concours 
passés 

Concours 
obtenus 

Concours 
passés 

Concours 
obtenus 

Professeur des Écoles 2 - 4 4 - - 6 4 

CAPES/CAPLP2 4 2 2 - - - 6 2 

Catégorie A 13 - 8 - 16 8 37 8 

Catégorie B 4 2 4 4 10 2 18 8 

Catégorie C - - 4 2 2 - 6 2 

Ensemble 23 4 22 10 28 10 73 24 

 
 
 

 
 
 
 
 

Deux ans après l’obtention de leur diplôme, 89% des diplômés sont en emploi, 5% sont en recherche d’emploi et 
5% poursuivent des études. Les diplômés de Sciences Économiques et de Gestion sont un peu plus souvent en emploi 
que les autres ; les diplômés de Droit /Aménagement / Langues poursuivent plus fréquemment des études. 
 

  

 
 
 
 
 

 Emploi 
Recherche 
d’emploi Etudes 

Inactif 
ou 

retraité 
Total Effectifs 

Sciences et 
Technologies 

92,5% 5,0% - 2,5% 100% 86 

Sciences 
Économiques 
et de Gestion 

94,3% 1,9% 3,8% - 100% 104 

Droit 
Aménagement 

Langues 
78,1% 9,4% 12,5% - 100% 65 

 

Situation en octobre 2006 des diplômés de DESS 2004 

Pour ceux en recherche d'emploi, ils le sont depuis 12 mois en 
moyenne. 

C’est en Sciences 
économiques et de 
Gestion que le taux de 
réussite au concours 
est le plus élevé 
(45%). 
 
Il y a plus de réussite 
aux concours de 
l’enseignement (49%) 
et à ceux de catégorie 
B (44%). 
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Évolution des situations depuis l’obtention du DESS 

Nombre d’emplois occupés depuis l’obtention du DESS 
 
 
 
 
 

Depuis l’obtention du DESS, 49% des diplômés n’ont exercé qu’un emploi alors que 33% en ont occupés deux et 13% 
au moins 3.  
5% des étudiants n’ont occupé aucun emploi depuis le DESS, mais parmi eux plus de la moitié ont repris des études 
soit l’année suivant l’obtention de leur DESS, soit après une ou deux année(s) de recherche d’emploi. 
 

 
 
 
 

 
 

 
 
 
Depuis l’obtention de leur DESS, les diplômés ont pu connaître plusieurs situations : emploi, recherche d’emploi, 
études, …  
 
En Sciences et Technologies, la part des diplômés en emploi augmente rapidement, passant de 45% au sortir du 
DESS à 93% deux ans plus tard. La part des diplômés en recherche d’emploi devient relativement faible au cours 
des deux ans suivant l’obtention du diplôme, passant de 28% à 5% d’octobre 2004 à octobre 2005. Ils ne 
poursuivent pas d’études. 

 

Evolution de la part des diplômés en emploi, en recherche d'emploi et en études
depuis l'obtention d'un DESS de la filière Sciences et Technologies

emploi

recherche d'emploi
études
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  0 1 2 3 et + Total Effectifs 
Sciences et Technologies 5,0% 62,5% 32,5% - 100% 86 

Sciences Économiques et de Gestion 1,9% 45,3% 39,6% 13,2% 100 % 104 
Droit Aménagement Langues 9,4% 37,5% 25,0% 28,1% 100% 65 

Ensemble 4,8% 49,1% 33,5% 12,6% 100% 255 
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L’accès à l’emploi des diplômés de Sciences Économiques et de Gestion est également plutôt rapide, avec 39% 
des diplômés en emploi dès le mois d’octobre 2004 et 98 % deux ans plus tard ; la part des diplômés en recherche 
d’emploi devient faible au cours des deux ans suivant l’obtention du diplôme, passant de 21% à 2% d’octobre 2004 à 
octobre 2005. 11% déclarent poursuivre des études. 
 

Evolution de la part des diplômés en emploi, en recherche d'emploi et en études 
depuis l'obtention d'un DESS de la filière Sciences économiques et de Gestion
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En Droit / Aménagement / Langues, de 13 à 19% des diplômés déclarent poursuivre leurs études au cours 
des deux ans suivant l’obtention de leur DESS. Il s’agit notamment d’étudiants préparant des concours 
juridiques ou effectuant des DEA ou doctorats en Droit. La progression des diplômés en emploi semble un peu 
moins régulière que dans les autres domaines. Un an après le DESS, ils sont 66% en emploi et 78% deux ans 
après.  

 

Evolution de la part des diplômés en emploi, en recherche d'emploi et en études 
depuis l'obtention d'un DESS de la filière  Droit, Aménagement, Langues
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Si l’on compare le taux de chômage des diplômés un an et deux ans après l’obtention du DESS, on constate une 
diminution : il passe en effet de 16% à 5%.  
 

Ceci masque cependant des différences selon les domaines. En Sciences et Technologies et en Sciences 
Économiques et de Gestion le taux de chômage a baissé de 8% en un an confirmant un accès régulier des diplômés à 
l’emploi dès la première année après l’obtention du diplôme. Notons que le taux de chômage des diplômés de Droit / 
Aménagement / Langues a beaucoup plus diminué tout en restant le plus élevé en passant de 28% à 11%.  
 

Une forte différence existe entre hommes et femmes : 2 ans après l’obtention du DESS, le taux de chômage des 
hommes est nul alors que celui des femmes atteint 10%. 
 
 

 
 
 

���� Types de contrats et stabilité des emplois 
 

Les diplômés sont à 67% en emploi stable deux ans après l’obtention de leur DESS. Les diplômés de Droit 
Aménagement Langues occupent plus souvent que les autres des emplois précaires.  
 

 
 
 

Les femmes sont moins souvent en emploi que les hommes (82% contre 97%). De plus, à niveau de diplôme similaire, 
"l’employabilité des hommes" demeure supérieure à celle des femmes. Ces dernières occupent moins souvent un 
emploi stable que les hommes deux ans après l’obtention du diplôme. En effet 60% des femmes sont soit 
indépendantes, soit fonctionnaires, soit titulaires d’un CDI, alors que c’est le cas de près des ¾ des hommes (74%). 
 

  
Sciences et 
Technologies 

Sciences de 
Gestion 

Droit 
Aménagement 

Langues 
Total 

CDI 73 % 56 % 36 % 57 % 
Fonctionnaires 5 % 6 % 16 % 8 % 
Exercice libéral ou indépendant - 2 % 4 % 2 % 
Sous-total emplois "stables" 78 % 64 % 56 % 67 % 
CDD 8 % 14 % 24 % 14 % 
Auxiliaires, Contractuels 8 % 8 % 8 % 8 % 
Intérimaires  3 % 4 % 4 % 4 % 
Emplois-jeunes et autres mesures 
pour l emploi (CAE, CNE, chèques 
emploi-service…) 

3 % 10 % 8 % 7 % 

Ensemble 100 % 100 % 100 % 100 % 
     

Effectifs 79 98 51 228 

Caractéristiques des emplois occupés en octobre 2006 

  1 an après le diplôme 2 ans après le diplôme 
Sciences et Technologies 13% 5% 
Sciences Économiques et de Gestion 10% 2% 
Droit Aménagement Langues 28% 11% 

Ensemble 16% 5% 
 

Évolution du taux de chômage* par filière depuis l’obtention du DESS 

* Taux de chômage des diplômés = [diplômés 
en recherche d’emploi / (diplômés en emploi 
+ diplômés en recherche d’emploi) ] * 100 
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���� Part de cadres 
 
Deux ans après leur diplôme, 45% des diplômés en emploi ont le statut cadre4. L’écart se creuse selon le domaine du 
DESS. En effet, 68% des diplômés de Sciences et Technologies sont cadres ou ingénieurs, alors qu’ils ne sont que 
38 % en Sciences Économiques et de Gestion et 24% en Droit / Aménagement / Langues. 
On constate aussi une différence selon le genre : 51% des hommes et seulement 39% des femmes sont cadres ou 
ingénieurs. 
 
 
���� Volume de travail et salaires perçus 
  
96% des diplômés en emploi travaillent à temps plein (97% en Sciences et Technologies, 94% en Sciences 
Économiques et de Gestion et 96% en Droit / Aménagement / Langues).  
 
Parmi les diplômés travaillant à temps plein, le salaire mensuel net moyen (comprenant les primes et autres 
compléments) est de 1679 €5, cette moyenne étant plus élevée pour les diplômés de Sciences Économiques et de 
Gestion (1725 €) et de Sciences et Technologies (1711 €) mais plus faible pour les diplômés de Droit / Aménagement 
/ Langues (1525 €). 
Le salaire médian6 net mensuel est de 1536 €. Il existe un écart relativement important entre les diplômés de 
Sciences et Technologies (1684 €) et ceux de Sciences Économiques et de Gestion (1450 €) et de Droit / 
Aménagement / Langues (1490 €). 
Le salaire moyen ainsi que le salaire médian sont globalement plus élevés pour les hommes que pour les femmes : 
1775 € contre 1566 € en salaire moyen et 1600 € contre 1480 € en salaire médian. 
 
 
���� Fonctions exercées 

 
 
Les diplômés de Sciences et Technologies exercent principalement une fonction liée soit aux " études, recherches 
ou projets " (40%), soit à " l’informatique " (35%).  
Près de 3 diplômés sur 10 de Sciences Économiques et de Gestion ont une fonction " mercatique, commerce ou 
ventes ". 
Pour la filière Droit / Aménagement / Langues, ils sont 32% à exercer une fonction " administrative, de direction, 
juridique ou liée au personnel ". 
 
 

                                                 
4 La part de statut cadre est calculée par rapport à la part de statut non cadre (agent de maîtrise, technicien, employé), la somme des deux 
faisant 100%. 
5 Les calculs ont été effectués à partir des salaires mensuels nets indiqués par les diplômés travaillant à temps plein lors de l’enquête. (taux 
de non réponse à la question du salaire : 10%) 
6 Le salaire médian coupe la population en deux parties égales. 

  
Sciences et 
Technologies 

Sciences de 
Gestion 

Droit 
Aménagement 

Langues 
Total 

Études / Recherche / Projets 41 % 4 % 12 % 19 % 
Direction / Administration / Droit / Personnel 3 % 16 % 32 % 15 % 
Production et services de la production : logistique, contrôle 
qualité, hygiène, traitement des déchets, énergie… 

13 % 18 % 8 % 14 % 

Mercatique / Commercial / Ventes 3 % 26 % 8 % 14 % 
Informatique 35 % - - 12 % 
Formation / Enseignement 5 % 10 % 12 % 9 % 
Communication / Création - 4 % 24 % 7 % 
Fonctions sociales et socioculturelles - 10 % 4 % 5 % 
Comptabilité / Finances - 10 % - 4 % 

Fonctions médicales et paramédicales - 2 % - 1 % 
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Sciences et 
Technologies 

Sciences 
Économiques 

et de 
Gestion 

Droit 
Aménagement 

Langues 
Ensemble 

Entreprises* 75% 70% 56% 69% 
Associations 11% 4% 4% 6% 
F.P. Territoriale 11% 18% 24% 17% 
F.P. État 3% 8% 16% 8% 
Total 100% 100% 100% 100% 

 

Effectifs 79 98 51 228 
 

* y compris indépendants et  professions libérales 

���� Type d’employeur 
 

Ensemble des répondants

Entreprises
69%

F.P. 
Territoriale

17%

Associations
6%

F.P. Etat
8%

 
  
Deux ans après l’obtention du diplôme, le secteur privé (entreprises privées et travailleurs indépendants) 
emploie 69% des diplômés. Le secteur public regroupe 25% des diplômés. Enfin, le secteur associatif emploie les 
6% restants. 
 
 
���� Secteurs d’activités 

 
 
Les secteurs d’activités qui emploient le plus de diplômés sont ceux des services aux entreprises (19%) et 
l’industrie (14%). 
Il existe une relative adéquation entre le domaine d’études et le secteur professionnel où les diplômés exercent 
leur profession. Les diplômés de Sciences et Technologies travaillent surtout dans le secteur informatique (26%), 
mais aussi celui des services aux entreprises (26%). En Sciences Économiques et de Gestion, le secteur du 
commerce emploie 18% des diplômés tandis que 14% travaillent dans l’industrie ou les sociétés de services aux 
entreprises. Pour les diplômés de Droit /Aménagement / Langues, ils exercent le plus souvent dans le secteur des 
services aux entreprises (20%). 

 Sciences et 
Technologies 

Sciences 
Économiques 
et de Gestion 

Droit 
Aménagement 

Langues 
Total 

Services aux entreprises 26 14 20 19 
Industrie, Sidérurgie, Fabrication de machines et équipements 17 14 8 14 
Commerce, Hôtels et restaurants 3 18 4 10 
Activités informatiques 26 2 - 10 
Transports et communications 3 4 8 5 
Activités financières - 6 4 4 
Éducation 3 2 4 3 
Construction, équipement, assainissement 3 4 - 3 
Organisations et associations - 2 4 2 
Locations diverses (immobilier, véhicules, machines, personnels, etc) - 2 4 2 
Administration publique 3 - - 1 
Activités culturelles, récréatives et sportives - - 4 1 
Production et distribution d électricité  de gaz et d eau - 2 - 1 

Total secteur privé 83% 72% 60% 73% 
Fonction publique territoriale 11 10 24 14 
Enseignement 3 8 8 6 
Organismes semi-publics 3 10 - 5 
Administration et services publics - - 8 2 

Total secteur public 17% 28% 40% 27% 
Ensemble 100 % 100 % 100 % 100 % 

 
Effectifs (y compris non réponses) 80 98 51 228 
Taux de non réponse 5,4% - - 1,9% 
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���� Taille des entreprises* et associations  
 

 
Parmi les diplômés travaillant dans des entreprises ou associations du secteur privé, ceux de Sciences et 
Technologies travaillent le plus souvent dans des entreprises de plus de 500 salariés (28%). Alors que les diplômés 
de Droit / Aménagement / Langues exercent dans des structures de 10 à 49 salariés pour 40% d’entre eux, et 30% 
en Sciences Économiques et de Gestion. 
 
 
���� Localisation des emplois 

 

Autres régions 
et étranger

35%

Littoral
24%

St Omer
2%Autre NPDC

24%

Ile de France
17%

Dunkerque
12%

Boulogne 
Montreuil

8%

Calais
2%

 
 

 

���� Mobilité professionnelle 
 
Pour 58% des diplômés, l’emploi occupé 2 ans après l’obtention du DESS est le premier emploi exercé (même 
intitulé, même lieu, même secteur d’activité, même type d’employeur).  
11% ont conservé le même emploi mais se sont déplacés géographiquement et 10% ont changé d’emploi tout en 
restant dans la même ville que celle du premier emploi.  
Seuls 21% ont changé d’emploi et de ville. 

 
1 à 9 

salariés 
10 à 49 
salariés 

50 à 199 
salariés 

200 à 499 
salariés 

Plus de 
500 

salariés 
Total 

Effectifs 
** 

Taux de 
non 

réponse 
Sciences et 
Technologies 

14 % 17 % 24 % 17 % 28 % 100 % 65 3 % 

Sciences 
Économiques et 
de Gestion 

18 % 30 % 18 % 9 % 24 % 100 % 71 8 % 

Droit 
Aménagement 
Langues 

20 % 40 % 20 % 7 % 13 % 100 % 30 0 % 

Total 17 % 27 % 21 % 12 % 23 % 100 % 166 5 % 
 

*y compris indépendants et  professions libérales                                                         ** y compris non réponses 

  Nord Pas-de- 
Calais 

Ile de 
France 

Autres 
régions 

Total Effectifs
**  

Sciences et 
Technologies 

30% 16% 14% 41% 100% 79 

Sciences 
Économiques et 
de Gestion 

30% 14% 20% 36% 100% 98 

Droit 
Aménagement 
Langues 

36% 20% 16% 28% 100% 51 

 

** y compris non réponses 

 

Si 72% des diplômés de DESS en emploi au 
moment de l’enquête sont originaires de la région 
Nord-Pas-de-Calais, ils ne sont que 48% à y 
travailler. 52% ont un emploi dans d’autres 
régions françaises.  
 
Parmi les emplois localisés dans la région, c’est le 
Dunkerquois qui est le plus attractif (12% des 
diplômés en emploi y travaillent), suivi du 
Boulonnais (8%). Hors Nord-Pas-de-Calais, c’est 
l’Ile de France qui attire le plus de diplômés (17% 
des diplômés en emploi y travaillent). 

La région Nord-Pas-de- Calais attire 
un peu plus de la moitié des diplômés 
de DESS en Droit / Aménagement  / 
Langues. 
Les diplômés Sciences et Technologies
et de Sciences Économiques et de 
Gestion travaillent un peu plus souvent 
hors de la région Nord-Pas-de-Calais. 
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���� Satisfaction des diplômés concernant les emplois occupés deux ans après le DESS 
 

Part des diplômés en emploi en octobre 2006 satisfaits sur :

80%

46%

59%

79%

84%

85%

85%

89%

92%

92%

Globalement

la rémunération

les perspectives de carrière

des compétences mises en œuvre

la localisation de leur emploi

les relations avec les collègues

les responsabilités

les horaires de travail

le degré d'autonomie

les missions

 
      Le taux de non réponse varie de 6% à 7% selon les questions. 

 
Globalement, 80% des diplômés sont satisfaits concernant leur emploi et notamment des missions qui leur sont 
confiées dans le cadre de leur emploi, de leur degré d’autonomie, de leurs horaires de travail, des relations entre 
collègues, toutefois les diplômés de DESS en Sciences Économiques et de Gestion se disent moins satisfaits que les 
autres. 
 
Pour les autres items et notamment la localisation de l’emploi, 84 % de l’ensemble des diplômés en sont satisfaits, 
mais ceux travaillant dans le Nord ou le Pas de Calais en sont plus satisfaits que ceux travaillant dans d’autres 
départements (Nord 91% de diplômés satisfaits ; Pas de Calais 100% ; autres département 70%). 
 
Concernant leurs responsabilités, les diplômés s’en montrent satisfaits à 85%, mais des différences peuvent être 
notées selon leur statut. Ainsi, les cadres se montrent plus fréquemment satisfaits de leur niveau de 
responsabilités que les diplômés occupant un emploi classé parmi les " professions intermédiaires ", techniciens ou 
agents de maîtrise (84% des cadres sont satisfaits contre 76% des personnels non-cadres). Par ailleurs, les 
diplômés de Droit/Aménagement /Langues (92%) se disent plus souvent satisfaits que les diplômés de Sciences et 
Technologies (82%) et de Sciences Économiques et de Gestion (83%). 
 
Les perspectives de carrières ne sont pas satisfaisantes dans toutes les filières. Si dans l’ensemble 59% des 
diplômés en emploi en sont satisfaits, ceci masque des différences selon le domaine du DESS considéré. Seuls 52% 
des diplômés de Sciences Économiques et de Gestion sont satisfaits de leurs perspectives de carrière, contre 67% 
des diplômés de Sciences et Technologies et 63% de ceux de Droit / Aménagement / Langues. D’autre part, toutes 
filières confondues, 71% des cadres et 61% des professions intermédiaires/techniciens/agents de maîtrise sont 
satisfaits de leurs perspectives de carrière. 
 
Il en est de même pour les compétences mises en œuvre. En effet, 69% des diplômés de Sciences Économiques et 
de Gestion sont satisfaits de leurs perspectives de carrière, contre 88% des diplômés de Sciences et Technologies 
et de Droit / Aménagement / Langues. Notons que les plus satisfaits sont logiquement ceux ayant un statut de 
cadre ou de profession intermédiaire  (81 et 80% de satisfaits)  alors que seul 60% des employés en sont satisfaits. 
 
La rémunération semble être le point critique des emplois occupés : seuls 46% des diplômés sont satisfaits du 
niveau de leur rémunération. Notons que pour eux le salaire net mensuel moyen (à temps plein) est de 1875 € (les 
salaires allant de 1047 à 4000 €) alors que ceux qui ne sont pas satisfaits de leur rémunération gagnent en moyenne 
1528 € par mois (les salaires allant de 900 à 2730 €). De plus des différences existent selon le secteur de 
formation : seulement 38% en Sciences Économiques et de Gestion sont satisfaits contre 55% des diplômés en 
Sciences et Technologies et 50% en Droit/Aménagement/Langues. 
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���� Entrée sur le marché travail (pour tous les diplômés ayant exercé au moins un emploi depuis le DESS) 
 
� Les principales caractéristiques du premier emploi 
 

 
 
� Temps de recherche du premier emploi :  
 
Moins de la moitié des diplômés de DESS (42,1%) ayant exercé au moins un emploi ont accédé à leur premier poste 
sans connaître de période de chômage. Pour les autres, ils ont mis en moyenne 4,3 mois pour trouver leur premier 
emploi. 

 
 
� Modalités d’accès au  premier emploi 
 

34
 %

30
 %

24
 %

30
 %

18
 %

17
 %

17
 %

18
 %

16
 %

13
 %

21
 %

16
 %

16
 %

15
 %

7 
%

13
 %

5 
%

11
 %

10
 %

9 
%

5 
%

8 
%

5 
%

3 
%

2 
%

10
 %

4 
%

3 
%

2 
%

7 
%

3 
%

2 
%

4 
%

2 
%

Sciences et technologies

Sciences économiques et de Gestion

Droit Aménagement Langues

Ensemble

Stage Candidature Relations Internet ANPE APEC Autres réseaux Interim Concours Annonce
 

 
Le prolongement du stage est le moyen d’obtention du premier emploi le plus fréquent (30%), devant les 
candidatures spontanées (18%), les relations personnelles (16%), l’intérim (13%) et l’ANPE ou l’APEC (9%). Les 
ressources utilisées par les diplômés des différentes filières sont semblables, même si les diplômés de Sciences et 
Technologies ont un peu plus souvent que les autres obtenu leur premier emploi à la suite d’un stage, et que les 
diplômés de Droit / Aménagement / Langues ont davantage que les autres eu recours à leurs relations personnelles 
pour trouver leur premier emploi. 
 

 Sciences  
et 

Technologies 

Sciences 
Économiques 
et de Gestion 

Droit 
Aménagement 

Langues 
Ensemble 

 
Part des diplômés ayant accédé 
directement à leur 1er emploi 

47,4% 42,3% 34,5% 42,1% 

 
Durée moyenne de recherche du 
1er emploi  

4,2  mois 3,8  mois 5,4  mois 4,3 mois 

 
Effectifs  82 102 59 243 

 

  Part de CDI Part de cadre 
Salaire moyen 

en euros 

Sciences et 
Technologies 55 % 62% 1 554 € 

Sciences de 
Gestion 40 % 31% 1 500 € 

Droit 
Aménagement 

Langues 
14 % 18% 1 493 € 

Ensemble 39 % 38% 1 519 € 

 

En entrant sur le marché du travail, pour leur 
premier emploi, les diplômés étaient 39% à avoir 
décroché un CDI, 37% un CDD, 9% des vacations 
(ou contractuel), 8% un contrat en intérim et 7% un 
contrat aidé. 
48% avaient le statut de profession intermédiaire, 
38% étaient cadres, 13% employés et 1% ouvriers.  
Pour ceux en emploi à temps plein, le salaire moyen 
net mensuel à l’embauche s’élevait à 1519 €, le 
médian à 1500 € et 7% touchaient un salaire 
inférieur ou égal à 1000€. 
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INSERTION PROFESSIONNELLE 2 ANS APRÈS L’OBTENTION DU DESS 

CARACTÉRISTIQUES DES RÉPONDANTS 

Âge moyen l’année de 
l’obtention du DESS :  

25 ans 

Part des femmes : 
50% 

Part des diplômés originaires 
du Nord-Pas de Calais : 

68% 

Part des diplômés réinscrits 
dans l’enseignement supérieur :  

13% 

Part des diplômés ayant 
obtenu un diplôme supérieur ou 

égal au DESS :  
3% 

Part des diplômés venant d’un 
bac +4 de l’ULCO :  

51% 

5% pour les Sciences et Technologies 
2% pour les Sciences Économiques et de Gestion 
11% pour le domaine Droit/Aménagement/Langues  

0% pour les hommes 
7% pour les femmes 

Taux de chômage : 5% 

Pour les diplômés en emploi : 

Part de CDI : 67% 
78% pour les Sciences et Technologies 
64% pour les Sciences Économiques et de Gestion 
56% pour le domaine Droit/Aménagement/Langues  

74% pour les hommes 
60% pour les femmes 

Part de Cadres : 68% 
68% pour les Sciences et Technologies 
38% pour les Sciences Économiques et de Gestion 
24% pour le domaine Droit/Aménagement/Langues  

51% pour les hommes 
39% pour les femmes 

Salaire médian net mensuel : 1536 € 
1684 € pour les Sciences et Technologies 
1450 € pour les Sciences Économiques et de Gestion 
1490 € pour le domaine Droit/Aménagement/Langues  

1600 € pour les hommes 
1480 € pour les femmes 

Pour en savoir plus … 
 
- Annuaires professionnels des diplômés de DESS 
promotion 2004 
 
- Répertoire des emplois occupés par les diplômés de 
DESS promotion 2004 
 

Contacts :  
ODESSE - Services Centraux 
1, Place de l’Yser BP 1022 
59 375 Dunkerque Cedex 
� 03.28.23.73.16 
� odesse@univ-littoral.fr 
Site Web : http://www.univ-
littoral.fr/vie_etud/odes/stat.htm 




